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sacs et.honnétes de P Espagne.
On sait déjà que les insilrgès de Lugo ont été obligée de s'enfuir précipi-

famment vers les frontière de Portuîgal. Leur intention était de gagner la ville
de Santiago, sur l'extrême frontière le In.Galice,dui côté de la lter ; mais ils
ont été poursuivis par des forces considérables ous les orlres du général -Pui-
Samper. Le général Conchn et le général de rapiiosarcombinent leurs
mouvements pour étoutiter ces nouveaux syiòmes d'insurrection, qui du
reste n'ont trouvé aucune sympathie parmi la population.

-On croit que le Minitére ne tardera pas à réunir les Cortés pour leur
soumettre une loi sur la liberté de la presse, et faire voter le budget de cette
année. Le ludgct est prêt ; il a été préparé par .M. Mon et présenté tux
Cortés sous le premier ministère Narvaez.

-L'origine de l'insurrection de Lîugo commence à être mieux connne.
L'officier d'état-major de SoUs, ame de ce mouvement, a exploit, pour cl-
traminer les troupes de la garnison, la popularité dont jouissait parmi elles le
vieux général Puig-Saniper, récemment remplacé da ns la capitaincrie-génié-
ral de la Galice par. le général Villalonga. Ayant soustrait le cache (le Ila
capitainerie-gênérale. de Salis adressa nt bataillon de Zimnora et à d'uîtres
corps des ordres faux qui faisaient supposer que le gSaral Puig-Samper était
à la tête du prantnciamienl o. Ce vieux.militaire, indignò de labus que l'onî
faisait de son nom. a denandé.à se rendre luti-ménime à Lugo pour y étouflIer
l'insu.rrection. persuadé que sa prése.nce et ses exhortations suiraient pour
ramener les trounes un instant ég..rées. Le général -Villalonaa a en le bon,
esprit de se prêter à cette cimbinaison et de conífier ait genral Pinig-Samper
un fort déiaclhemnent aeec lequel celui-ci a marché sur Liu.o. A son appro-
chte, la plus grande partie des rèvoltés se sont sounis, et les chefs du iointo-
vement ont. pris la fuite. fort peu accompagnés. afin de tâcher le gagner.
comme nous lavons dit, la ville <le Santiago, d'où ils espèrent s'éclhaplier
par mer.

-Le steamer de la cnnpagnic périinsulaire et orientale Qucen, entré j-îi-
di matin -â Southampton, y a apporiè la nouvelle qu'un pronunciazicnllo
avait été proclamé, le 10, à Vige. petite ville maritime de Galice. en liveur
du prince don Enrigute. Le chef politique et le comniandant militaire le
Vigo avaient été embarqués pour Cadix par les révoltés. Pas une seule
goutte Ie sang n'avnir été répandue. Touiteja Galice venait d'être muise en
état de siège. et le consul à la Corogne avait été prévenu oflicietiseinent que
les steamers de sa nation ne pourraientpl.us y débarquerleurs passagers pen-
dant la nuit, et qu'.i leur était. en outre. interdit du touche fl Vio.

Toute la gariison1 de la Corugne s'étaitportée sur Vigo pour y étoutfier Fin-
surrection.

-El Ticnno dtu 1-2 renfei me le paragraphe suivant
< Nous recevons une dépéche iui chef poli*ît;c il nous engage à nous

abstenir de publier dans notre journal des nouvelles pouvant coniriluier à ré-
pandre l'alarme ou à compromeure Plordre public.; atitremnent il se verrait t'or-
cé de suspendre la circulation du Tiempo. En conséquence. nous nous abs-
tenons nujourd'huîi de publier ce que nous avons appris sur les événements
de la Galice.

Le tirage de lEco del Ccinmercio a été suspendu par l'ordre du chef po-
litique, probablement pour le même motif. Ce journal en a prévenu ses
abonnés par un.avis particuier.

-On écrit de LiJbonne. le 1er. avril. an Tins:
Il La Chambre des nXputéS a enfin adopté la loi de régence. Cette loi

accorde au roi Ferdinand, en cas de mort le la Reine, lexercice plein et ci-
lier de la prer< gative royale. Le règent deuvra prétert serment de fdßélité nu
Roi mineur et promettre de lui remettre le pouvoir à sa nijorité. Le régett
aura les mémes droits s'il survenait un empéchemtent moral ou physiue;a
la Reine ; mais il devrait se démettre de ses fonctions aussitôt que l'empé-
chement attrait cessé.

l Uasenblée des Cortés n été prorogée jusqu'à la fin it mois d'août
L éiablisseient des chemins de fer en Espagne et en Poringal coûtera

500.000 liv. st. par lieue de trois mille et du'îrni anglais.
Les mendiants de Lisbonne viennent d'être soumis à ladministration de

la police. Hier, tous les mendiants ont été arrêtés et conduits à1 la police,
où l'on a pris leurs noms pour fournir des sc'cotrs .à tous ceux qui prouver ont
qu'ils sont réellement malheurcux."

-On.ne lira pas sans intérêt l'extrait suivant d'uîne proclamation lancée
par abd-el-rader vers le commencement du mois ue septembre IS-l.5, c'est-
à-dire à lépoque de sa réapparition dans l'Ouest. Les reproches quil nous
y adresse, dit le AlIonileur aigérùn, tirent en ce moment une importance
particulière de leur app!ication directe à la plupart des théories nouvellement
émises sur la manilère de gouverner. de civiliser les Arabes et de les ratta-
cher à notre domination :

PRoCLAMATroN.
"-0 musulmans! sortez donc enfin de laveuglement où vous a plongés votre.

commerce avec les infidèles ! RZecontiaissez donc leur adresse perfide, jugez-
en d'après les faits :

" Lorsque les Français ont voulu vous engager à vous soumettre à eux
ils vous ont dit :" Soumettez vous à nous, nous vous garantissons votre reli-
gion, vos biens, vos femme, et vos enfants. Nous vous laisserons gouverner
par vos.chefs habituels. Nous tic troublerons en aucune façon vos coutumes
et-nous respecterons vos lois. Nous nous accuperons seulement de veiller à
ce que vous sofezjustementgouvernés, et à ce que vous ne ::yez pas vic-

tites des exactions qui pesaient sur vous lorsque vous étiez sominlis votre
ancien sul:nn A bd-el-ader."

'Vous avez cru ai ces paroles menissolgèrCe, et Vous vous êtes somtnis at
chrétien.

" Aussitât que limpie s'est cru firt, et qule pour quelques intnnis j 'ai dis-
paru d'n milieu ie vous.. il s'est ei pressé la dn maî:tnuer à ses pr esses. I
n appliqué -vos mhosquees à des uîsage's proines.

Il a pris vos meilleures terres pour les donner n11u sens.
" il a payé de ses trésors li vertu de vos feines.

Il a etirôlé vos cntanIlt das ses ai bomin iables olorte.,
Il a airaneli les colares que Diei Vus permet de posséder.

" Il s'est arrigz le droit de vous rendre ta justice.
" 1l a per lit vos plus nohles ta nilles.

il a changé vos chefs pour les remplucer par d'infames musulmans qu'il a
achetés.

l Vos nobles et vos nrabants, qui avaient él nsscz itsensés pour le
servir avecfidcliib, ont ci pour récompense une prison ternelle dans le pays
îles chrêtiens.

V \ou, êtes maintennnt.commandls par des.rouni. .jugés pas des roumini
administrés par des , oum i.

e lEt pour vous rendre plus visibles ses perfides iitentions voyez-le qui
vient compter vos guerriers, vos femmies et vos enfants, ainsi qiu'i.n maître)
compte les mnîuohios qu'il veut aller vendre ait marché.

e MalnIr la mission que Dieu mîî'a donnée Le emiiliattre l'infidèle jjuisqlu'à
la dernière gtitte de mon sang. je lui ai laissé quelque repos ; je me suis

éligno du théâtre g i certaiuc n d
oeurre..

Le jour du réveil est arrivé. Levez-vous tous à ina voix. O riuîsul-
mais 1 Dieu a remis entre mes mains son épée lflmbornite ! et nous allons
fertiliser les pIaines de notre pays avec le sanig de Pinfid'!!u ! etc.'

. D E C E S'•
M. le Docteur .lénard est mort généralerent regretté, le 19 du moie

dernier, à St. Lin. fug île 32 atns.
Il étit in homme d'élite. I fit ses études avec succès. Le corps .uîé-

dical, comptait dans son sein un membre quniiie rareinelligence recomman-
dait laiutemient ; mat présaeait en lui une earrière lon-;ue et bien remplie.
lorsque la mort est venue jeter le deuil dans toute une cité, ci moissonnant,
si jeunile encore, celui qui.génêralement.hi sacrnüîit son savoir et seS veilles.

Profondément instruits. envieux r'exercer ait dehors ces facultés qu'il
sentait uit dedans de lui-nièmeîC il brigna l'honneur des charges publiques:
Là, il donna souvent !essor fi son talent.par de brillantes et utiles di:cussions.
Il puiblin des !cttres d'un haut sens.d'uiie hieu'r':uise appréciation sur les moy-
ens de propager l'instruction, surtout parnii les populations agricoles.

Il. a tiîuîjouîrs éprouvé le bonheur de lioimme le bien : et avec un charme
inexorimable. il faisait sentir aux autres la puissance d'ute paro'e éloquente
de bonne simplicité.

Il faudrait. afin qu'on n'ignorait pas lruvre de l'excelent ritoyenmettre
en lumière, ses actes et scs bonnes qualités,nis ce serait trop ]ong. lion fis.
tendre époux, cepable îles plus erands sacrifices pour obliger ses semblale.
jaloxi- île PI onneur îde son pays, plein de cSur pour ses amis, le docteur
ténard mérita toutes les sympa~thicset il énit bien di 2ne. en efi'et, de l'hon-

mnge puiblic. qute toute une popuiationî a iéposé ur sa tombe.
Èa vie et sa mort ont été celles d'un fervent eatholique;

Comnnniiu'.

A V t S
: JUN IEUNE OMME., qui a fait un enurs d'études CCIimplet. et Muni d<e btione,
recoinmindationis déire se placer coiNsTrrUTUn ci caiipagic. S'adtrcsser
aux Editeurs des itélangos.

C 0 N L 1 T 1 OIN S D E C E J O U Nl A .

Lrs M ELANG ES se publient deux fois la scmmine, te MA t)l et Je VENDREDI.
Le prix te tubonnemîeit, ayable d'avaîice, cst de quvrn: i.is'r s pour l'année, et
ci s a.sva:s par la poste. On ie reçoit point dl'abonnemet pour mins de six mois,
Lea abonnés qui veulent ceser dc souscrire au Journal, doiventei donner avis un miois

.avant lCexirittion de leur abonnement.
pria; <s aîinonces.-Six i;ne et au-dessour, t re. insertion, 2s i.

Clîaiue insertion suti'u2quientc, w.
i1Di lignes et au-dessous, ire. insertion, 3s. 4 .
Chaque inscrion suiséquente, 0.
Au-dess.us de dix lignes, t re. insertion par ligne, -
.Ciaquie insertion subseqnuente,

A G E N S -D E S NE L - i7-E 0 S i J E L I CIE UX.
.MM. Fabre et Leproian, libraires.. -. -... Montréal.

D.PMartinraê, rtre, vicaire. ......... .. Qubec.
Fr. Pilote, Directeur du Cotuége. .... tSie. Aune.
Va t. Gîiittet, écuyer..................Trots. Ilic.

iz MM. les Curés sont tinmiiblemcenit priés de vouloir bien accepter l'Ugence île noire
.Joun nal dans chacune deleurs paroisses respectives.

(,eux qui Voudîronit payer ût l-EsêchC, leur alionneuit :,u:x i!'eîu I)OurrOllt d'a
dresser il M. Plîinuiffliî1 prêtre, qui est autorisé t rececu'ir ttn dOY
ner des reçus.
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